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CONVENTION

La présente convention est établie entre :

1 - L'association « Stade Toulousain Natation » ayant son siège à Toulouse (31200), 114 rue des Troènes, représentée par M. Xavier Bénéteau, agissant en qualité de Président.

Ci-après dénommée "STN".

2 - L'association « AS du Collège Public Claude Cornac » ayant son siège à Gratentour (31150), rue Léo Ferré, représentée par M. Alain Bouissou, agissant en qualité de Président.

Ci-après dénommée UNSS Collège Claude Cornac.

Les parties aux présentes ont convenu et arrêté ce qui suit :

La convention a pour objectif de mettre en commun les différentes ressources dans le but de participer activement au développement de la pratique du Water-polo sur la région toulousaine. Elle est signée pour la durée de la saison sportive 2005-2006 (reconductible) ainsi que pour les périodes de vacances scolaires.

Art 1 - Le STN permet à l’UNSS du Collège Claude Cornac d’accéder au bassin pendant les créneaux horaires qui lui sont réservés et d’utiliser son matériel pour la pratique du Water-polo. La responsabilité civile des membres de chaque association reste du ressort de leur association respective. Un planning annuel sera mis en place et respecté par chaque partie.

Art 2 – Le STN fournit à l’UNSS du Collège Claude Cornac une prestation d’animation de la pratique du Water-polo ainsi qu’une formation à l’encadrement de la pratique. L’objectif est d’effectuer un transfert de compétences sans réserve pour les cadres de l’UNSS du Collège Claude Cornac pour qu’ils puissent proposer la pratique du Water-polo d’une manière régulière. Cette prestation ne se substitue en aucun cas aux formations prévues par les organismes habilités à délivrer un diplôme de formateur en la matière.

Art 3 – L’UNSS du Collège Claude Cornac s’engage à citer le nom du STN pour toute référence sportive pendant la durée de la présente convention. L’UNSS du Collège Claude Cornac s’engage à participer activement à la promotion du Water-polo en Midi-Pyrénées auprès de ses membres et dans le périmètre qui lui est accessible.

Art 4 – L’UNSS du Collège Claude Cornac s’engage à orienter ses nageurs intéressés par la pratique du water-polo, vers le STN, afin de créer une sorte de « passerelle » pour qu’ils puissent prolonger leur pratique du water-polo scolaire dans le cadre associatif (FFN). Ce partenariat pouvant prendre diverses formes comme la participation à des stages du STN ou des tournois (avec même une aide possible de l’UNSS au financement de la licence FFN pour la participation à des matchs)
Fait à Toulouse, le 27-11-2005.

En deux exemplaires.

Pour Stade Toulousain Natation                             Pour l’UNSS Collège Claude Cornac
Gianluca GURNARI
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